






 

2024-2025 Volatus Aerospace corp 7 500 000  $ Capitaux propres ou quasi-capitaux propres 
2024-2025 Opal-RT Technologies Inc. 7 000 000  $ Capitaux propres ou quasi-capitaux propres 
2024-2025 Aviation Initial inc. 750 000  $ Prêt 
2024-2025 Optima Aero inc. 4 793 600  $ Capitaux propres ou quasi-capitaux propres 
2024-2025 L. & G. Cloutier inc. 809 024  $ Prêt 
2024-2025 L. & G. Cloutier inc. 1 000 000  $ Garantie 
2024-2025 GMR Aérospatiale inc. 3 425 000  $ Prêt 
2024-2025 Safran de confiance 4D Canada inc. 400 000  $ Capitaux propres ou quasi-capitaux propres 
2024-2025 Techno Diffusion inc. 52 167  $ Prêt 
2025-2026 3177734 CANADA INC. 250 000  $ Prêt 
2025-2026 APN inc. 5 000 000  $ Prêt 
2025-2026 Nétur inc. 1 000 000  $ Prêt 
2025-2026 A.T.L.A.S. Aéronautique inc. 750 000  $ Prêt 
2025-2026 ARA ROBOTIQUE INC. 750 000  $ Prêt 
2025-2026 MF2 AÉRO / RB 205 087  $ Prêt 
2025-2026 MF2 AÉRO / RB 205 088  $ Prêt 
2025-2026 Aviation Initial inc. 750 000  $ Prêt 
2025-2026 Northstar Ciel & Terre inc. 1 352 460  $ Prêt 
2025-2026 Northstar Ciel & Terre inc. 1 763 200  $ Prêt 
2025-2026 A7 Intégration inc. 3 403 500  $ Prêt 

 
  



 

RÉFÉRENCES LÉGISLATIVES 
 
chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
 
15. Le droit d’accès ne porte que sur les documents dont la communication ne requiert ni calcul, 
ni comparaison de renseignements. 
 
21. Un organisme public peut refuser de confirmer l’existence ou de donner communication d’un 
renseignement dont la divulgation aurait pour effet de révéler un emprunt, un projet d’emprunt, 
une transaction ou un projet de transaction relatifs à des biens, des services ou des travaux, un 
projet de tarification, un projet d’imposition d’une taxe ou d’une redevance ou de modification 
d’une taxe ou d’une redevance, lorsque, vraisemblablement, une telle divulgation: 
 
1°  procurerait un avantage indu à une personne ou lui causerait un préjudice sérieux; ou 
 
2°  porterait sérieusement atteinte aux intérêts économiques de l’organisme public ou de la 
collectivité à l’égard de laquelle il est compétent. 
 
22. Un organisme public peut refuser de communiquer un secret industriel qui lui appartient. 
 
Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement industriel ou un 
renseignement financier, commercial, scientifique ou technique lui appartenant et dont la 
divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un 
contrat, de causer une perte à l’organisme ou de procurer un avantage appréciable à une autre 
personne. 
 
Un organisme public constitué à des fins industrielles, commerciales ou de gestion financière 
peut aussi refuser de communiquer un tel renseignement lorsque sa divulgation risquerait 
vraisemblablement de nuire de façon substantielle à sa compétitivité ou de révéler un projet 
d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds ou une stratégie d’emprunt, 
de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds. 
 
48. Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence d’un 
autre organisme public ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public 
ou pour son compte, le responsable doit, dans le délai prévu par le premier alinéa de l’article 47, 
indiquer au requérant le nom de l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux 
documents de cet organisme, et lui donner les renseignements prévus par l’article 45 ou par le 
deuxième alinéa de l’article 46, selon le cas. 
 
Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit. 
  



 

 
 

 

 

 




